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Le titre d’Art-thérapeute pluriexpressionnel 

La formation est accessible à partir de bac + 2 
Le niveau de sortie est  bac + 4 , soit niveau 6 (norme UE)
 Il s’acquiert en 2 années, avec un volume horaire de 750 heures  en centre et 300 à 500 
heures de stages de terrain.  

Nombre de certifiés en moyenne : 12 par an 

Taux de réussite : 100 % 

Un objectif professionnalisant 

L’objectif global de la formation est qu’à l’issue de celle-ci le stagiaire ait la capacité à utiliser 
l’art-thérapie pluriexpressionnelle dans des prises en charge  groupales  et individuelles. 

Cela sera permis par l’intégration progressive d’un savoir-faire et d’un  savoir-être 
concernant la dimension relationnelle et la position subjective dont l’abord se réalise au 
travers de mises en situation professionnelles et de protocoles spécifiques de formation. 

La méthode expérientielle utilisée tout au long de la formation permet cette intégration des 
plans théorique, méthodologique et pratico-clinique nécessaires pour exercer ce métier 

Partenaires institutionnels 

Les entreprises ou institutions sont très présentes à l’Association Régionale d’Art-thérapie du 
Nord -Pas de Calais. Elles le sont notamment dans l’enseignement mais aussi par le biais des 
stages et de l’emploi  ou encore au sein du Conseil de Perfectionnement. 

Elles sont impliquées dans l’ingénierie pédagogique et la professionnalisation des stagiaires. 
À ce titre, l’Association Régionale d’Art-thérapie du Nord -Pas de Calais développe des 
partenariats privilégiés qui donnent lieu à un grand nombre d’événements tout au long de 
l’année. Pour les stagiaires, ce sont autant d’occasions de nouer des relations pour leur future 
vie professionnelle et pour les entreprises de rencontrer de futurs collaborateurs diplômés 
d’art-thérapie ou en devenir de l’être. 
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Secteurs d’activités 

Le métier s’exerce sous statut salarié ou vacataire salarié, ou en honoraires : 

 En instituts : IME (Institut Médico-Educatif), IEM ( Institut d’Education motrice)

 Etablissements pour personnes handicapées

 Foyers : MECS ( maisons d’ enfants à caractère social), foyers  d’hébergements et d’insertion pour

adultes

 dans le secteur associatif : ex : prévention, protection de l’enfance, aide aux toxicomanes, insertion,

etc…

 dans le secteur santé : Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel, Hôpitaux de jour, Centre

Médico-Psychologique, Centre Médico  Psychologique , Hôpitaux psychiatriques (Etablissements

Publics de Santé mentale),  Hôpitaux généraux (Soins palliatifs, Services d’oncologie/ gériatriques )

 Etablissements pour personnes âgées : maisons médicales long séjour, gériatrie, maisons de retraite

(EHPAD)  …

 dans le secteur des Entreprises

 dans le secteur social : DASS (direction de l’action sanitaire et sociale), ASE (aide sociale à

l’enfance), CREAI (centre régional de l’enfance et de l’adolescence inadaptée),

 dans le secteur éducatif : écoles

 dans le secteur judiciaire

Types d’emplois accessibles 

 Art-thérapeute 

 Musicothérapeute

 Danse-thérapeute

 Dramathérapeute

Code de fiche ROME la plus proches : K1104 Psychologie 

Réglementation d’activités 

Code de déontologie des art-thérapeutes, issu de la fédération Française des Art Thérapeutes, 

à laquelle l’Association est affiliée. 
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Statistiques : Statuts & fonctions 

CDD - CDI 
60% 

Indépendant 
40% 

Statut 

Art-thérapeute 
37% 

Psychologue art-
thérapeute 

11% 

Dramathérapeute 
24% 

Musicothérapeute 
15% 

Danse thérapeute 
11% 

Clownthérapeute 
2% Fonctions 


